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Par lettre du 11 juillet 1967, le president du Conseil a consulte le Parlement europeen sur la proposition de la Commission 
de la Communaute economique europeenne au Conseil concernant un reglement portant dispositions complementaires 
en matiere d' organisation commune du marc he viti-vinicole. 

Cette proposition a ete renvoyee, par lettre du president du Parlement europeen en date du .19 juillet 1967, a la commis
sion de !'agriculture, competente au fond. 

Le 25 juillet 1.967, la commission de !'agriculture adesigne M. Sabatini commerapporteur et a institue un groupe de 
travail pour l'examen de ladite proposition. 

Le groupe de travail s'est reuni les 16 janvier, 16 juillet, 17 et 18 septembre 1.968, afin d'examiner la proposition. 

La commission de l' agriculture a delibere sur la proposition de reglement en sa reunion des 10 et 11 juillet et, apres 
avoir pris acte des resultats des travaux du groupe de travail en sa reunion des .9 et 10 octobre, elle a poursuivi ses deli 
berations les 7 et 8 novembre et a adopte, par 15 voix pour et 5 contre, la pro;(Josition de resolution et l'expose des motifs 
qui lui fait suite. 

Etaient presents: JIIIM. Boscary-lvl onsservin, president, Sabatini, vice-president et rapporteur, Vredeling, vice-president, 
Bading, Blondelle, Briot, Carboni, Dewulf, Droscher, Dulin, Esteve, Klinker, Kriedemann, Lejebvre, Lucli:er, Mlle 
Lulling, MM. Marenghi, M auk, Riedel (supple ant 1'vl. Scarascia 1\!Jugnozza), Vats, 
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A 

La commrsswn de l'agriculture soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission de la Com
munaute economique europeenne au Conseil concernant un reglement portant dis
positions complementaires en matiere d'organisation commune du marche viti-

vinicole 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission de la Communaute economique europeenne 
au Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a l' article 43 du traite C.E.E. (doe. 117/67), 

vu le rapport de la commission de l'agriculture (doe. 163/68), 

I. Approuve les grandes lignes de la proposition de reglement ; 

2. Invite toutefois la Commission a faire siennes les modifications suivantes, con
formement a l'alinea 2 de l'article 149 du traite instituant la C.E.E. ; 

3. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION TEXTE MODIFIE 

Proposition d'un reglement du Conseil portant dispositions complementaires en 
matiere d'organisation commune du marche viti-vinicole 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPJiENNE, 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

(1) J.O. n° 201 du 21 aout 1967, p. 13. 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 42 
et 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION TEXTE MODIFIE 

1. considerant que le fonctionnement et le de
veloppement du marche commun pour les produits 
agricoles doivent s'accompagner de l'etablissement 
d'une politique agricole commune et que celle-ci 
doit, notamment, comporter une organisation com
mune des marches agricoles pouvant prendre di
verses formes suivant les produits; 

2. considerant que la politique agricole commune 
a pour but d'atteindre les objectifs de l'article 39 
du traite ; que, notamment, dans le secteur viti
vinicole, la necessite de stabiliser les marches et 
d'assurer un niveau de vie equitable a la popula
tion agricole interessee rend souhaitable que puis
sent etre prises des mesures d'intervention sous 
forme d'aides au stockage prive, d'achats de l'al
cool provenant de la distillation des vins, ou de 
primes pour la fabrication d'eaux-de-vie de vin; 
qu'a cette fin, il y a lieu de prevoir notamment la 
fixation, pour chaque type de vin de table loyal 
et marchand, d'un prix de base et, a partir de celui
ci, d'un prix d'intervention servant a~t declenchement 
des mesures d'intervention ; qu'independamment 
des mesures qui precedent, il importe qu'en debut 
de campagne des interventions puissent etre effec
tuees sur la base du bilan previsionnel, afin d'assu
rer l'equilibre global de la campagne; 

2. considerant que la politique agricole commune 
a pour but d'atteindre les objectifs de l'article 39 
du traite ; que, notamment, dans le secteur viti
vinicole, la necessite de stabiliser les marches et 
d'assurer un niveau de vie equitable a la popula
tion agricole interessee rend souhaitable que puis
sent etre prises des mesures d'intervention sous 
forme d'aides au stockage prive, d'achats de l'al
cool provenant de la distillation des vins, ou de 
primes pour la fabrication d'eaux-de-vie de vin; qu'a 
cette fin, il y a lieu de prevoir notamment la fixa
tion, pour chaque type de vin de table loyal et 
marchand d'origine communautaire et produit selon 
les dispositions en vigueur dans la Communaute, 
d'un prix de base et, a partir de celui-ci, d'un prix 
de declenchement de !'intervention, sur la base 
duquel peuvent.etre arretees les mesures d'interven
tion ; qu'independamment des mesures qui predo
dent, il importe qu'en debut de campagne des in
terventions puissent etre effectuees sur la base du 
bilan previsionnel, afin d'assurer l'equilibre global 
de la campagne et empikher que les excedents occa
sionnels ne se transforment en excedents structurels ; 
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3. considerant que la realisation d'un marche 
. unique pour la Communaute dans le secteur viti
vinicole implique l'etablissement d'un regime uni
que des echanges aux frontieres exterieures de la 
Communaute; que !'application des droits du tarif 
douanier commun doit suffire, en principe, a sta
biliser le marchC communautaire en empechant que 
le niveau des prix dans les pays tiers et leurs fluc
tuations ne se repercutent sur les prix pratiques 
a l'interieur de la Communaute; 

4. considerant toutefois qu'il est necessaire 
d'eviter des perturbations, sur le marche de la 
Communaute, dues a des offres faites sur le marche 
mondial a des prix anormaux ; qu'il convient, a 
cette fin, de fixer, pour les vins de raisins frais, des 
prix d'ecluse et d'augmenter les droits de douane 
d'un prelevement lorsque les prix d'offre franco
frontiere augmentes des droits de douane se situent 
au-dessous des prix d'ecluse. · 

5. considerant qu'afin de sauvegarder la partici
pation de la Communaute dans le commerce inter
national des produits de la viticulture, il y a lieu 
de prevoir la possibilite d'octroyer une restitution 
lors de !'exportation de ces produits vers les pays 
tiers ; 
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6. considerant qu'en complement au ::oysteme 
decrit ci-dessus, il convient de prevoir, dans la 
mesure necessaire au bon fonctionnement du meca
nisme des restitutions a l' exportation, la possibilite 
de reglementer le recours au regime dit du trafic 
de perfectionnement actif et, dans la mesure ou la 
situation du marche l' exige, !'interdiction de ce 
recours; 

7. considerant que les autorites competentes 
doivent etre mises a meme de suivre en permanence 
le mouvement des echanges afin de pouvoir appre
cier l' evolution de marche et de prendre les mesures 
que celle-ci necessite ; qu'a cette fin, il convient de 
prevoir la delivrance de certificats d'importation 
ou, le cas echeant, d'exportation pouvant etre assor
tis de la constitution d'une caution garantissant 
la realisation des operations en vue desquelles ils 
ont ete demandes ; 

8. considerant que l'application, v1s-a-vis des 
pays tiers, des droits du tarif douanier ainsi que, le 
cas echeant, des prelE~vements, permet de renoncer 
a toute autre mesure de protection aux frontieres 
exterieures de la Communaute ; que, toutefois, ce 
mecanisme peut, exeptionnellement, etre mis en 
defaut ; qu'afin de ne pas laisser, dans de tels cas, 
le marchc communautaire sans defense contre les 
perturbations risquant d'en resulter, alors que les 
obstacles a l'importation existant anterieurement 
auront ete supprimes, il convient de permettre a la 
Communaute de prendre rapidement toutes mesures 
necessaires ; 

9. considerant que la realisation d'un marche 
unique dans le secteur viti-vinicole implique la 
suppression de tous obstacles mis, aux frontieres 
interieures de la Communaute, a la libre circulation 
des marchandises considerees ; 

10. considerant que la realisation d'un marche 
unique reposant sur un systeme de prix communs 
serait compromise par l'octroi de certaines aides; 
que des lors, il convient que les dispositions du 
traite permettant d'apprecier les aides accordees 
par les Etats membres et de prohiber celles qui sont 
incompatibles avec le Marcbe commun, soient ren
dues applicables dans le secteur viti-vinicole ; 

ll. considerant qu'en vue d'assainir le marche du 
vin, il est souhaitable que des regles communau
taires visant a ameliorer l'encepagement soient 
arretees des que possible ; que l'organisation com
mune doit tendre, par ailleurs, a une stabilisation 
des marches par une adaptation des ressources aux 
besoins, fondee notamment sur l'amenagement 
des superficies consacrees a la viticulture ; 
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12. considerant que la mise en application des 
regles de l'organisation de marche peut etre freinee 
par les disparites existant entre les legislations des 
.Etats membres ; qu'il est done necessaire, pour eli
miner ces disparites, de proceder a un rapproche
ment des dispositions des Etats membres relatives 
ala production, a la composition et a la commercial
isation des produits en cause, ainsi qu'a I' ameliora
tion de leur qualite ; que, pour faciliter le contr6le, 
il convient de prevoir la creation d'un document 
communautaire d'accompagnement; 

13. considerant que le passage d'une campagne 
a une autre doit s'effectuer dans les meilleures con
ditions; que des mesures transitoires peuvent s'ave
rer necessaires a cette fin ; 

14. considerant qu'en attendant l'entn':e en vig
ueur de l'organisation commune des marches dans 
le secteur viti-vinicole, les raisins destines a la 
vinification ainsi que les jus de raisins ont ete 
soumis a certaines des dispositions prevues dans le 
cadre de !'organisation des marches dans le secteur 
des fruits et legumes ; que, cependant, ces produits 
relevent directement de l'economie viti-vinicole et 
qu'en consequence ils doivent trouver leur place 
dans !'organisation du marche viti-vinicole; 

15. considerant qu'un delai supplementaire est 
necessaire pour permettre !'execution satisfaisante 
des travaux relatifs a l'etablissement du cadastre 
viticole dans certaines regions de la Communaute 
ou les problemes poses en la matiere sont particu
lierement complexes ; 

16. considerant que !'organisation commune de 
marche dans le secteur viti- vinicole doit tenir comp
te, parallelement et de maniere appropriee, des 
objectifs prevus aux articles 39 et llO du traite ; 

A ARRETE LE PRESENT REGLE:MENT 

Article 1 Article 1 

1. L'organisation commune des marches dans le 
secteur viti-vinicole comporte un regime des prix 
et des interventions, un regime des echanges ainsi 
que des regles communes de qualite. 

1. in change 

2. Elle regit les produits suivants : 2. Elle regit les produits suivants : 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

1\ 0 du tarif douanicr Designation des marchandises 

a) 22.04 

22.05 

MoiHs de raisins partiellement 
fermentes meme mutes autre
ment qu'a l'alcool 

Vins de raisins frais, mouts de 
raisins frais mutes a l'alcool (y 
compris les mistelles) 

b) ex 08.04 A Raisins frais a l'exception des 
raisins de table 

20.07 A I 

ex 22.10 
2:3.015 

B I 

Jus de raisins (y compris les 
mouts de raisins) d'une clensite 
superieure a 1,:{:~ a 15° c 
Jus de raisins (y compris les 
mof1ts de raisins) d'une clensite 
egale ou inferieure a 1,33 a 
15° c 
Vinaigre de vin 
Lies de vin, tartre brut 

Au scns du present reglemcnt, on entend : 

a) par vins de table les vins, autres que mousseux : 

qui ne sont pas vins de qualite produits dans 
des regions determinees, ~ ci-apres denom
mes (( v.q.p.r.d. )) ~ ou qui n'ont pas vocation 
a la denomination (( v.q.p.r.d. JJ, 

qui, ayant vocation c{ la denomination cc v.q.p. 
r.d. )), n' ant pas satisfait aux exigences de 
l' analyse et de la degustation, 

qui ont perdu le droit a la denomination 
cc v.q.p.r.d. JJ, 

b) par "v.q.p.r.d. Jl, jusqu'A I' entree en vigueur de 
la reglementation prevue i !'article 4 du regle
ment n° 24, les vins vises ;J. ]'article 3 de la deci
sion du Conseil, de 4 avrill962, portant fixation 
des contingents a ouvrir par la republique fede
rale cl' Allemagne, par la Republique fran<;aise 
et par la Republique italienne pour !'importa
tion de vins (J.O. n° 30 du 20 avril 1962, p. 
1002/62). 

TEXTE MODIFIE 

::\
0 du tarif douanicr Designatlon des marchandises 

a) 22.04 in change 

22.05 in change 

b) ex 08.04 A in change 

') u. 

ex 22.10 
2:1.()(5 

ex 23.06 

B I 

in change 

in change 

in change 
in change 
mares de raisins 

Au sens du present reglement, on entend : 

a) par vins de table tous les vins loyaux et mar
chands originaires de la Communaute et pro
duits selon les dispositions en vigueur dans la 
Communaute qui repondent aux caracteristiques 
qui leur sont propres et definies par les disposi
tions communautaires prevues a !'article 17, 
paragraphe 1' du present reglement. 

Les << vins de table )) n'englobent done pas les 
vins mousseux, les vins de liqueur, les << v.q.p.r.d.>> 
les vins qui ont perdu le droit zt la denomination 
<< v.q.p.r.d. >>, les jus de raisins et les mofits 
mutes 

b) inchangc 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION TEXTE MODIFIE 

TITim I 

Regime des prix et des interventions 

Article 2 

l. Il est fixe annuellement, avant le l er aout, 
un prix de base pour chacun des types de vin de 
table loyal et marchand qui, soit du fait de leur 
volume, soit du fait de leurs caracteristiques, sont 
les plus representatifs de la production communau
taire. 

Cc prix de base est exprime, selon le type de vin 
soit en u.c. par degrejhl. soit en u.c. par hl. 

Fixe an stade de la production, il est valable ~

partir du 15 decembre de l'annee pendant laquelle 
il a ete fixe jusqu'au 14 decembre de l'annee sui
vante. 

2. Pour chaque type de vin, le prix de base est 
fixe en tenant compte de la moyenne des cours cons
tates pour ce type de vin pendant les deux cam
pagnes precedant la date a laquelle le prix de base 
est fixe et du developpement des prix de la cam
pagne en cours. 

Ces cours sont releves a la production sur les 
marches de reference. Les marches de reference 
sont les marches situes dans les zones excedentaires 
de la Communaute sur lesquels une partie impor
tante de la production de vins de table des zones con
siderees a ete commercialisee et qui ont eu les cours 
les jJltts bas pottr le type de vin en cause. 

8. Les prix de base et les types de Yin auxquels 
ils s'appliquent sont determines selon la procedure 
de l'article 48, paragraphe 2, du traite. 

Article :i 

l. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procedure de vote de l'articlc 4:1, 
paragraphe 2, du traite, fixe annuellement, avant 
le 15 decembre, un prix d'intervention pour chaque 
type de vin pour lequel un prix de base est fixe. 

ll ne pent etre inferieur ~t 75 %, ni superieur ;\ 
90 % du prix de base du type de vin en cause. Le 
niveau de ce prix d'intervention est determine en 
tenant compte : 

a) Des caracteristiques du marche et notamment de 
l'ampleur des fluctuations des cours ; 

b) De la necessite d' assurer la sla bilisation des cours 
sur les marches, tout en n' entrainant pas la 
formation d'excedents structurels dans la COJn
mttnattte; 
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Article 2 

1. in change 

2. Pour chaque type de vin, le prix de base est 
fixe en tenant compte de la moyenne des cours 
constates pour ce type de vin pendant les deux 
campagnes prccedant la date a laquelle le prix de 
base est fixe, du developpement des prix de la cam
pagne en cours ainsi que de l'evolution des couts de 
production. 

Ces cours sont releves a la production sur les 
m.arches de reference. Les marches de reference 
sont les marches situes dans les zones de production 
de la Communautc sur lesquels une partie importan
te de la production de zones considerees a ete com
mercialisce. 

3. Les prix de base et les types de vin auxquels 
ils s' appliquent sont determines, compte tenu de la 
provenance regionale, selon la procedure de l'artic
le 43, paragraphe 2, du traite. 

Article 3 

1. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procedure de l'article '13, para
graphe 2, du traite, fixe annuellement avant le 
15 clecembre, un prix de declenchement de !'inter
vention pour chaquc type de vin pour lequel un 
prix de base est fixe. 

Le prix de declenchement de !'intervention ne 
pent etre inferieur a 75 %, ni superieur a 90 % 
du prix de base du type de vin en cause. Le niveau 
de ce prix d'intervention est determine en tenant 
compte : 

a) De la situation du marche et notamment de 
l'ampleur des fluctuations des cours ; 

b) Des resultats du bilan previsionnel, qui doivent 
permettre d'eviter que les excedents occasion
nets ne se transforment en excedents structurels ; 
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c) De la qualite de la recolte ; 

d) Des resultats du bilan previsionnel. 

2. Les prix d'intervention sont fixes au meme 
stade et sont valables pendant la meme periode que 
les prix de base. 

Article 4 

I. Pour chacun des types de vin, pour lesquels 
un prix de base est fixe, la Commission fixe chaque 
semaine, sur la base de toutes les informations dont 
elle dispose, un prix moyen it la production pour 
chaque place de commercialisation du type de vin 
en cause. 

2. Les Etats membres communiquent a la Com
mission tou tes donnees u tiles pour l' eta blissemen t 
des prix moyens et, notamment, lorsqu'il existe des 
marches representatifs, les cours a la production 
de chacun des types de vin constates sur ces mar-~ 
ches. 

3. Les modalites d'application du present article 
et notamment la liste des places de commercialisa
tion et les marches representatifs scmt arretees selon 
la procedure prevue a !'article 7 clu n'glement n° 24. 

Article 5 

I. Dans le cas o\1, pendant la periode du 15 de
cembre d'une ann6e an 31 octobre dt: l'ann6e sui
vante, le prix moyen de l'un des types de vin de 
table fixe pour une place de commercialisation 
demeure, pendant deux scmaines const':cutives, infe
rieur au prix d'intervention fixe pour cc type de vin, 
des mesures d'intervcntion sont, selon la procedure 
prevue a l'article 7 du reglement n° 24, declenchees 
pour ce type de vin. Les mesures d'intervcntion 
peuvent etre declenchees selon la meme procedure 
pour d'autrcs vins de table si la situation du mar
cM l' cxige. 

2. Des le declenchement des mesures d'inter-
vention, les organismes d'intcrvention dcsignes par 
les l~tats membres: 

octroient aux producteurs des aides au stockage 
prive a court terme des vins pour lesqucls des 
mesures d'intcrvention sont declcnchees et qui 
repondent a certaines exigences de qualite ; 

procedent 0. l'achat de l'alcool provenant de la 
distillation des vins vises au paragraphe I et 
livres volontairement ?\ la distillerie par les 
producteurs ; 

TEXTE MODIFIE 

c) De la necessite d'assurer la stabilisation des cours 
sur les marches ; 

d) De la qualite des recoltes. 

2. Les prix de declenchement de !'intervention 
sont fixes au meme stade et sont valables pendant 
la mcme periode que les prix de base. 

Article 4 

I. in change 

2. in change 

3. Les modalites d'application du present article 
et notamment la liste des places de commercialisa
tion et les marches representatifs, ainsi que les 
methodes de relevement des cours, sont arretees 
selon la procedure prevue a I' article 7 du n':glement 
n° 24. 

Article 5 

1. Dans le cas ou, pendant la periode du 15 de
cembre d'une annee au 31 octobre de l'annee sui
vante, le prix moyen de l'un des types de vin de 
table fixe pour une place de commercialisation 
demeure, pendant deux semaines consecutives, in
ferieur au prix de declenchement de !'intervention 
fixe pour cc type de vin, des mesures d'intervention 
sont, selon la procedure prevue a l'article 7 du 
reglement n° 24, declenchees pour ce type de vin. 
Les mesures d'intervention peuvent etre dcclen
chees selon la mi':me procedure pour d'autres vms 
de table si la situation du march6 l'exige. 

2. Des le dcclenchement des mesures d'inter-
vention, les organismes d'intervention designes 
par les Etats membres : 

octroient aux producteurs des aides au stockage 
privc 3. court terme des vins pour lesquels des 
mesures d'intervention sont declenchees et qui 
repondent a certaines exigences de qualite ; 

- procedent 2. l'achat de l'alcool provenant de la 
distillation des vins vises au paragraphe 1 et 
livres volontairement a la distillerie par les 
producteurs ; 
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octroient une prime de distillation pour les vins 
de table livres volontairement a la distillerie 
par les producteurs et utilises pour la fabrica
tion d'eaux-de-vie, cette prime etant octroyee, 
qucl que soit le lieu a l'interieur de la Commu
naute ou la distillation est effectuee. 

TEXTE MODIFIE 

octroient une prime de distillation pour les vins 
de table livres volontairement a -la distillcrie 
par les productenrs et utilises pour la fabrica
tion d' eanx-de-vie, cette prime et ant octroyee, 
quel que soit le lieu a l'interieur de la Commu
naute oi1 la distillation est effectuee. 

Par stockage 8. court terme on en tend un stocka
ge dont la duree est de :3 mois. 

Par stockage 3 court terme on en tend un stocka
ge dont la clun~e est de 3 mois. 

Dans le cas ou tous les prix moyens fixes pour 
chaque place de commercialisation de chacun des 
types de vin pour lesquels des mesures d'interven
tion sont prises se situent, pendant deux semaines 
consecutives, 2. un niveau egal ou superieur a leur 
prix d' intervention respectif, l' arret des mesures 
d'intervention est decide selon la procedure prevue 
~\ ]'article 7 du reglement n° 24. 

Dans le cas ou tous les prix moyens fixes pour 
chaque place de commercialisation de chacun des 
types de vin pour lesquels des mesures d'interven
tion sont prises se situent, pendant deux semaines 
consccutives, 3 un niveau egal ou superieur a leur 
prix de declenchement de }'intervention respectif, 
l'arret des mesures d'intervention est decide selon 
la proceclure pn':vue a I' article 7 du reglement n° 21. 

3. Dans le cas ou il est fait recours aux mesures 
prcvues it l'article 6, l'application des mesures d'in
tervention prevues au present article est suspendue 
entre le 15 decembre et le 31 janvier de l'annee 
snivante. 

:3. in change 
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Article 6 

l. Lorsqu'il resulte, pour une campagne, des 
donnees du bilan previsionnel vise ;\ l'article 8 du 
reglement n° 24 que, en tenant compte des impor
tations et des exportations prcvisibles ainsi que des 
stocks de vin existant au debut de la campagne, 
les disponibilites en vins depassent les hesoins pre
visibles de plus du l/:3 de ceux-ci, des mesures d'in
tervention sont prises it partir du 15 decembre et 
jusqu'au 31 janvier de l'annee suivante pour les 
vins de table. 

2. En application des dispositions du paragraplJe 
l et selon les conditions definie~ ~1 l' article 7, les 
organismes d'intervention designes par les Etats 
membres: 

octroient aux producteurs des aides au stockage 
priv6 a long terme des vins de table repondant 
a certaines exigences de qualite ; 

procedent it l'achat de l'alcool provenant de la 
distillation des vins de table livres volontaire
ment ;\ la distillerie par les producteurs ; 

octroient une prime de distillation pour les 
vins de table livres volontairement a la distil
lerie par les producteurs et utilises pour la 
fabrication d'eaux-de-vie, cette prime etant 
octroyee, quel que soit le lieu a l'interieur de la 
Communaute ou la distillation est effectuee. 

Par stockage a long termc, on entend un stoc
kage dont la duree est au minimum, de 9 mois 
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Article 7 

l. L'octroi d'une aide au stockage prive est 
subordonne a la conclusion de contrats de stockage 
comportant notamment des dispositions relatives 

a) a la qualite du vin stocke, 

b) a la duree du stockage a long terme. 

Ces dispositions peuvent prevoir qu'il sera mis 
fin au versement de l'aide et aux obligations cor
respondantes du producteur pour tout ou partie 
des quantites stockees lorsque, pour un type de 
vin, les prix moyens communautaires sont supe
rieurs au prix de base de ce type de vin de plus d'un 
pourcentage a determiner 0 

Le montant de l'aide ne peut couvrir que les 
frais techniques de stockage et les inten~ts etablis 
forfai tairemen t. 

2. L'achat de l'alcool provenant de la distillation 
ou le paiement de la prime de distillation est sub
ordonne a la condition que le vin distille ait ete 
paye au producteur a un prix au moins egal a un 
prix m1mmum. 

Ce prix minimum est determine en fonction de 
la teneur alcoolique du vin et en tenant compte des 
prix d'intervention des divers types de vin. 

3. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procedure de vote de I' article 43, 
paragraphe 2, du traite: 

arn3te les regles generales concernant la m1se 
en reuvre des mesures d'intervention, 

fixe annuellement, avant le 15 decembre, le 
prix d'achat de l'alcool, le montant de la prime 
de distillation, ainsi que le prix minimum du 
vin distille. 

4. Les modalites d'application des articles 5 et 6 
ainsi que celles du present article, nctamment le 
montant des aides au stockage p1ive, sont arretees 
selon la procedure prevue a l'article 7 du reglement 
n° 24. 

TEXTE MODIFIE 
--------

Article 7 

1. in change 

2. L'achat de l'alcool provenant de la distilla
tion ou le paiement de la prime de distillation est 
subordonne a la condition que le vin distille ait etc 
paye au producteur a un prix au moins egal a un 
prix minimum. 

Ce prix minimum est determine en fonction de 
la teneur alcoolique du vin et en tenant compte des 
prix de declenchement d'intervention des divers 
types de vin. 

3. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission, selon la procedure de I' article 43, para
graphe 2, du traite : 

4. 

arrete les regles generales concernant la m1se 
en reuvre des mesures d'intervention, 

fixe annuellement, avant le 15 decembre, le 
prix d'achat de l'alcool, le montant de la prime 
de distillation, ainsi que le prix minimum du 
vin distille. 

in change 

Article 7 bis 

Afin de completer les mesures prevues aux articles 
6 et 7, des aides a la publicite et a la promotion des 
ventes pourront etre octroyees a certaines organisa
tions de droit public ou prive conformement a la 
procedure prevue a !'article 7 du reglement n° 24. 

ll 
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TITEE ll 

Regime des echanges avec les pays tiers 

Article 8 

l. Toute importation dans la Communaute des 
produits vises 3. !'article 1, paragraphe 2, a, est 
soumise a la presentation d'un certificat cl'impor
tation delivre par les Etats membres a tout inte
resse qui en fait la demande qnel que soit le lieu de 
son etablissement clans la Communaute. 

Ce certificat est valablc pour une operation 
eftectuee clan~ la Communaute a partir cl'unc date 
a fixer par le Conseil statuant SUI preposition de la 
Commission selon la procedure de Dote prevue a 
!'article 43, paragraphe 2, du traite, et, au plus tard, 
a partir du 1er septembre 1969. Jusqu'a cette date, 
ce certificat n'est valable que pour une operation 
eftectuec clans l'Etat membre qui l'a delivre. 

La delivrancc de ce certificat est subordonnee a 
la constitution d'une caution qui garantit l' engage
ment d'importcr pendant la durec de valiclite du 
certificat et qui reste acquise en tout ou en partie 
si l' operation n' est pas realisee clans ce delai ou 
n'est n'alisee gue partiellement. 

2. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procedure de vote de !'article 
43, paragraphe 2, du traite peu t prescrire : 

!'application des dispositions du present article 
a des produits vises a l'article 1, paragraphe 2, 
h; 

l'instauration, pour l'un on plusieurs des pro
duits vises a !'article 1, paragraphe 2, d'un 
certificat d' exportation delivre selon des con
ditions analogues a celles prevnes pour le certi
ficat d'importation dans le present article. 

3. La duree de validite des certificats et les antres 
modalites d'application dn present article sont 
arretees selon la procedure prevue a ]'article 7 
du reglement no 24. 
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Article 8 

l. Toute importation clans la Communaute des 
produits vises a !'article l, paragraphe 2, a, et des 
produits enumeres aux postes ex 08.04 A, 20.07 
A I et BIde !'article 1, paragraphe 2, b, est soumise 
a la presentation d'un certificat d'importation 
delivre petr les :Etetts membres a tout interesse qui 
en fait la dcmande quel que soit le lieu de son 
etablissement clans b Communaute. 

Ce certificat est valetble pour nne opL:ration 
effcctuee clans b Communaute a partir d'une dette 
a fixer par le Conseil statuant sur proposition de 
la Commission sclon la procedure de J'article ·13, 
paretgraphe 2, dn traite, et, au plus tetrd, A petrtir 
du rer septembre 1969. Jusqu'a cette date, ce 
certificat n'est valable que pour une operation 
effectuee detns l'I~tat membre qui l'a delivrc. 

La delivrance de ce certif1cat est snbordonnec a 
la constitution d'nne caution qui garantit l' engage
ment d'importer pendant la duree de validite du 
certificat et qui rcstc acquise en tout ou en petrtie 
si l' operation n' est pas realisee dans cc delai ou 
n' est realisee que partiellement. 

2. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission, selon la procedure de l' article 43, 
paragraphe :2, dn traite peut prescrire : 

') 
u. 

!'application des dispositions du present article 
a des procluits vises a l'articlc 1, paragretphe 2, 
b; 

l'instauration, pour l'un ou plusieurs des pro
duits vises a l'articlc 1, paragraphc 2, d'un 
certificat d' exportation delivre selon des con
ditions analogues a celles prevues pour le certi
ficat d'importation clans le present article. 

in change 

4. Les mouts, les raisins et les jus de raisins im
portes ne peuvent etre destines a la vinification et 
introduits sous cette forme dans la consommation 
communautaire. 

Sur les vins importes, l'origine doit figurer claire
ment. 
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Article 9 

1. Il est fixe annuellement, avant le 15 decembre, 
un prix d'ecluse pour les vins blancs et un prix 
d'ecluse pour les vins rouges de la position 22.05. 
Ces prix, exprimes en u.c. par degre hl, sont etablis, 
respectivement, a partir des prix de base fixes au 
dcgre hl pour les vins blancs et pour les vins rouges 
ayant, les uns et les autres, la teneur alcoolique la 
plus elevee, le resultat obtenu etant majore d'un 
montant forfaitaire qui ne peut depasser 15 % des 
prix de base en cause. 

Des prix d'ecluse derives peuvent etre fixes pour 
des vins ayant des caracteristiques ou destines a 
des utilisations particulieres. 

Les prix d' eel use ainsi que les prix d' eel use 
derives sont Yalables du 15 decEmbre de l'annee 
pendant laquelle ils ont ete fixes jusqu'au 14 de
cembre de l'annee suivante. 

2. Dans le cas Otl le prix d'offre franco-fwntiere 
a !'importation d'un vin en provenance des pays 
tiers, majore des droits de douane, tombe au-des
sous du prix d' eel use ou du prix d' eel use derive le 
concernant, il est pen;u sur lcs importations de cc 
vin, en sus du droit de douane, un prelevement egal 
a la difference entre le prix d'o:ffre majore et le prix 
d' eel use ou le prix d' eel use derive en cause. 

Toutefois, le prelevement n'est pas pen,:u a. 
1' egard des pays tiers qui sont disposes a garantir 
et sont en mesure de le faire, qu'a !'importation des 
produits originaires et en provenance de leur terri
toire, le prix pratique ne sera pas inferieur au 
prix d'ecluse ou au prix d'ecluse derive diminue des 
droits de douane et que tout detournement de tra
fic sera evite . 

3. Le prix d'offre franco-frontiere est ctabli 
pour toutes les importations en provenance de 
tons lcs pays tiers. 

Toutefois, si les exportations d'un ou de plus
ieurs pays tiers s' effectuent a des prix anormalement 
bas, au-dessous des prix pratiques par les autres 
pays tiers, un second prix d'offre franco-frontiere 
est etabli pour les exportations de ces autres pays. 

4. Lorsqu'un prelevement est fixe sur les impor
tations de vin, un prelevement pent etre fixe sur les 
importations de mouts de raisin relevant des posi
tions 22.04 et ex 22.05. Ce prelevement est fixe en 
appliquant un coefficient etabli en fonction du 
rapport de prix moyen existant entre le vin et le 
mout sur le marche de la Communaute. 

5. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procedure de vote de ]'arti
cle 43, paragraphe 2, du traite, arrete les regles 
generales pour la fixation des prix d'ecluse et des 
prix d'ecluse derives. 

13 
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6. Les modalites d'application du present article 
sont arrctees selon la procedure prevue a l' article 7 
du reglement no 24. 

Selon la meme procedure : 

sont fixes les prix d' ecluse, les pnx d' ecluse 
derives et les prelevements, 

le systeme des prix d'ecluse et des prix d'ecluse 
derives peut etre etendu aux produits vises a 
l'article 1, paragraphe 2, b. 

Article 10 

1. Si par suite de pratiques anormales de la part 
d'un ou de plusieurs pays tiers, ayant pour effet 
de fausser les conditions de concurrence sur des 
marches extra-communautaires representant un 
debouche important pour la production communau
taire, ou si, par suite des mesures de stabilisation 
du marche communautaire prevues au present re
glement, la participation de la Communaute au 
commerce international, pour les produits vises 
a l'article 1, paragraphe 2, a l'exclusion de ceux 
relevant des positions tarifaires ex 08.04 A et 
23.05, risque d' etre affectee, des restitutions pen
vent etre accordees a l' occasion de l' exportation de 
ces produits a destination des pays tiers. 

2. Le montant de la restitution ne peut pas 
depasser le montant du droit de douane du tarif 
douanier commun, eventuellement augmente du 
prelevement a !'importation. 

3. La restitution est la meme pour la Communau
te. Elle peut etre differenciee selon les destinations 
et selon les types de vin. La restitution fixee est 
accordee sur demande de l'interesse. 

4. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procedure de vote del' article 43, 
paragraphe 2, du traite, arrete les regles generales 
concernant l' octroi des restitutions a l' exportation 
et les criteres de fixation de leur montant. 

La fixation des restitutions a lieu periodique
ment selon la procedure prevue a l' article 7 du 
reglement n° 24. En cas de necessite, la Commission, 
sur demande d'un Etat membre ou de sa propre 
initiative, peut modifier les restitutions clans l'inter
valle. 

5. Les modalites d' application du present article 
sont arretees selon la procedure prevue a l'article 7 
du reglement no 24. 

Article 11 

1. Dans la mesure necessaire au bon fonctionne
ment de ]'organisation commune du marche viti
vinicole, le Conseil, statuant sur proposition de la 
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Article 10 

1. in change 

2. in change 

3. in change 

4. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procedure de l' article 43, para
graphe 2. du traite, arrete les regles generales 
concernant l' octroi des restitutions a l' exportation et 
les criteres de fixation de leur montant. 

La fixation des restitutions a lieu periodique
ment selon la procedure prevue a I' article 7 du reg
lement n° 24. En cas de necessite, la Commission, 
sur demande d'un Etat membre ou de sa propre 
initiative, peut modifier les restitutions dans l'in
tervalle. 

5. in change 

Article 11 

1. Dans la mesure necessaire au bon fonctionne
ment de l'organisation commune du marche viti
vinicole, le Conseil, statuant sur proposition de la 
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Commission selon la procedure de vote del' article 43, 
paragraphe 2, du traite, peut exclure totalement ou 
partiellement le recours au regime du trafic de 
perfectionnement actif pour tous les produits 
vises a ]'article 1, paragraphe 2, ou certains d'entre 
eux. 

2. Les dispositions communautaires reglemen
tant le trafic de perfectionnement actif pour les 
produits vises a 1' article premier sont arretees au 
plus tard le }er juillet 1968. 

3. Sont arretees selon la procedure visee au para
graphe 1 les regles applicables jusqu'a l'entree en 
vigueur de la reglementation visee au paragraphe 2, 
en ce qm concerne : 

a) Le taux de rendement utilise en vue de la deter
mination de la quantite de produits vises a ]'ar
ticle 1, paragraphe 2, entres clans la fabrication 
des marchandises issues de la transformation et 
exportees; 

b) La determination, en vue de ]'application du 
prelevement, de la quantite de produits mis en 
ceuvre qui correspond aux marchandises issues 
de la transformation qui sont mises en libre 
pratique. 

4. Est considere comme regime de trafic de per
fectionnement actif au sens du present article, 1' en
semble des dispositions qui fixent les conditions 
clans lesquelles s'effectue la mise en ocuvre clans la 
Communaute des produits des pays tiers necessaires 
a !'obtention des marchandises destinees a !'expor
tation et beneficiant d'une exoneration des preleve
ments qui leur sont applicables. 

Article 12 

1. Les droits du tarif douanier commun sont 
appliques aux produits importcs vises a l'article 1, 
paragraphe 2. 

Lcs regles generales pour ]'interpretation du 
tarif douanier commun et les regles particulieres 
pour son application sont applicables pour la clas
sification des produits relevant du present regle
ment; la nomenclature tarifaire resultant de !'appli
cation clu present reglement est reprise clans le tarif 
clouanier commun. 

2. Sauf dispositions contraires clu present regle
ment ou derogation decidee par le Conseil statuant 
sur proposition de la Commission selon la procedure 
de vote de l'article 43, paragraphe 2, du traite, sont 
interclites : 

la perception de toute taxe cl' eft et equivalent 
a un droit de douane, 

l'application de toute restricticm quantitative 
ou mesure d' effet equivalent. 

TEXTE MODIFIE 

Commission selon la procedure de l'article 43, para
graphe 2, du traite, peut exclure totalement ou 
partiellement le recours au regime du traftc de 
perfectionnement actif ponr tous les produits viscs 
a l'article l, paragraphe 2, ou certains cl' entre eux. 

2. in change 

3. in change 

4. in change 

Article 12 

1. inchangc 

2. Sauf dispositions contraires du present regle
ment ou derogation decidee par le Conseil statuant 
sur proposition de la Commission selon la 
procedure de l'article 43, paragraphe 2, du traite 
sont interdites : 

-- la perception de toute taxe d' effet equivalent 
a un droit de douane, 

]'application de toute restriction quantitative 
ou mesure d'effet equivaent. 

15 
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Est considerec comme mcsure d'cffet equivalent 
a une restriction quantitative, entre ;:mtres, la limi
tation a une categoric determinee d'ayants droit 
del' octroi de certificats d'importation et, eventuel
lement, d'exportation. 

Article 13 

l. Si le marche clans la Communaute d'un ou de 
plusieurs des produito- vises a ]'article 1 subit ou est 
menace de subir, du fait des importations 011 expor
tations, des perturbations graves susceptibles de 
mettre en perilles objectifs del' article 39 du traite, 
des mesures appropriees peuvent etre appliquees 
clans les echanges avec les pays tiers jusqu'a ce 
que la perturbation ou la menace de perturbation 
ait disparu. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure de t'otc de !'article 43, 
paragraphe 2, du traitc, arn"te les modalites d'ap
plication du present paragraphe et definit les cas 
et les limites clans lesquelles les Etats membres pen
vent prendre des mesurcs conservatoires. 

2. Si la situation visce au paragraphe 1 se pre
sente, la Commission, a la demande d'un Etat 
membre ou de Scl propre initiative, decide des me
sures necessaires qui sont notifiees aux Etats mem
bres et sont irnmediatement cxecutoires. Si la 
Commission, a Cte saisie d'unc demande d'un Etat 
membre, elle prend, clans les vingt-quatre heures 
qui suinnt la reception de la demande, une deci
sion au sujet de celle-ci. 

3. Tout Etat membre pent deferer au Conseil la 
decision de la Commission clans le delai de trois 
jours ouvrables suivant le jour de sa notification. 
Le Conseil se reunit sans delai. Il pent, scion la 
procedure de vote de l'article 43, paragraphe 2, 
du traite, modifier ou annuler la decision prise par 
la Commission. 

TEXTE MODIFIE 

Est consideree comme mesure d' effet equiva
lent a une restriction quantitative, entre autres, 
la limitation a une categoric determinee d'ayants 
droit de 1' octroi de certificats cl' importation et, 
eventuellement, d' exportation. 

Article 13 

J. Si le marche clans la Communaute d'un ou 
de plusicurs des produits viscs a l'article 1 subit 
ou est menace de subir, du fait des importations ou 
exportations, des perturbations graves susceptibles 
de mettre en peril les objectifs de l'article 39 du 
traitc, des mesures appropriees peuvent etre appli
quces clans les echanges avec les pays tiers jusqu'a 
ce que la perturbation ou la menace de perturba
tion ait disparu. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la C om
mission scion la procedure de ]'article 43, paragra
phe 2, du traite, arrete les modalites d'application 
clu present paragraphe et definit les cas et les limi
tes dans lesquelles les Etats membres peuvent 
prendre des mesures conservatoires. 

2. in change 

3. Tout }~tat membre pent deferer au Conseil 
la decision cle la Commission clans le delai de trois 
jours ouvrables suivant le jour de sa notification. 
Le Conseil se reunit sans clelai. Il pent, selon la pro
cedure de l'article 43, paragraphe 2, du traite, mo
difier ou annuler la decision prise par la Commis
siOn. 

TiTRE Ill 

Dispositions generales 
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Article l4 

l. Sont interdits clans le commerce interieur de 
la Communaute : 

la perception de tout droit de douane ou taxc 
d' effet equivalent ; 

toute restriction quantitative ou mesure cl' effet 
equivalent ; 

le recours a ]'article 44 du traite. 
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2. Ne sont pas admises a la librc circulation a 
l'interieur de la Communaute les marchandises 
vi sees a l' article 1 fabriquees ou obtenues a partir 
de produits qui ne sont pas vises a l'article 9, para
graphe 2, et a l'article 10, paragraphe 1, du traite. 

Article 15 

Sous reserve de dispositions contraires du pre
sent rcglement, les articles \J2 a 94 clu traite sont 
applicables a la production et au commerce des 
produits vises a ]'article]. 

,\ r t i c 1 e l 6 

J. Avant le l er septembre 1968 il est arrete selon 
la procedure cle ]'article 4:3, paragraphe 2, clu traitc 
un classement de,; cepages comportant lcs catego
ries rccommandees, autoris6es et interdites ainsi 
que des disposition,; concernant la declaration 
obligatoire des plantations et des arrachagcs de 
v1gne. 

Les J~~taL; membres peuvent, par ailleurs, inter
dire la culture de la vigne clans les aires qui ne 
reunissent pas le:; conditions ecologiques propres ~. 
une production de (]Halite satisfaisante. 

2. Au plus tard le Jer septembre 1rJ10 et d'une 
fa<;on permanente a partir de cette date, la Com
mission procede <1 l'examen de la situation du 
marche du vin et de la culture de la vigne clans la 
Commnnaute. 

Dans le cas m\ il apparait que le volume de la 
production communautaire risque d'atteindre des 
niveaux excessifs notamment pour certains vins, 
les mesures necessaires sont arretees selon la pro
cedure de l'article 4B, paragraphe 2, du traite. 

Ces mesures peuvent comporter des restrictions 
individuelles en matit\re de plantations nouvelles de 
vigne ou concernant les superficies existantes. 

Article 17 

l. Sont arretees pour autant que de besoin et 
selon la procedure prevue a l'article 43, paragraphe 
2, du traite les dispositions communautaires pour 
]'harmonisation des lt~gislations des Etats membres 
relatives a la production, a la composition et a la 
commercialisation des procluits vises a l'article l. 

Article l() 

1. AYant le 1 er septembre 1969, il est arrcte 
selon la procedure de l'article 43, paragraphe 2, 
du traite un classement des ccpages comportant 
les categories recommandees, autorisees et inter
dites ainsi que des dispositions concernant la d<'~
claration obligatoire des plantations et des arrach
ages de vigne. 

Les Etats membres peuvent, par ailleurs, inter
dire la culture de la vigne dans les aires qui ne 
reunissent pas les conditions 6cologiques propres cl. 
une production de qualite satisfaisante. 

2. An plus tard le 1er septembre 1969 et d'une 
fa<;on permanente a partir de cette date, la Com
mission procede a l'examen de la situation du 
marche du vin et de la culture de la vigne clans la 
Communaute. 

Les Etats membres peuvent, par ailleurs, inter
dire jusqu'au 1er septembre 1971 la culture de la 
vigne dans les aires qui ne reunissent pas les con
ditions ecologiques propres a une production de 
qualite satisfaisante. 

Dans le cas ou il apparait a cette date que le 
volume de la production communautaire risque 
d'atteindre des niveaux excessifs notarnment pour 
certains vins, les mesures n6cessaires sont arrctees 
selon la procedure de l'article 43, paragraphe 2, 
du traite. 

Ces mesures peuvent comporter des restrictions 
individuelles en matiere de plantations nouvelles 
de vigne ou concernant les superficies existantes. 

Article 17 

1. Sont arretees pour autant que de besoin et 
selon la procedure prevue a ]'article 43, paragra
phe 2, du traite les dispositions comrnunautaires 
pour l'harmonisation des legislations des Etats 
rnembres relatives a la production, a la composi
tion et a la commercialisation des produits visrs 
a l' article 1. 
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En ce qui concerne les defmitions des produits 
vises a !'article 1 et relevant des positions tarifaires 
ex 20.07 AI et BI, 22.04, 22.05 et ex 22.10 ainsi 
que les traitements et procedes que peuvent subir 
ces memes produits, les dispositions communau
taires visees a l'alinea precedent sont arretees avant 
le 1er septembre 1968. 

2. Au plus tard le 1 er septembre 1968, aucun 
raisin destine a la vinification, aucun mout, ni 
aucun vin ne peut circuler <'tl'interieur de la Com
munaute s'il n'est accompagne d'un document indi
quant notamment la nature, le volume ou le poids, 
pour les vins le degre alcoolique et, pour les mouts 
le degre Oechsle, la provenance ainsi que la desti
nation du produit. 

Sans prejudice des dispositions d'autres regle
ments, directives ou decisions, les Etats membres 
ne peuvent, a partir de cette meme date, subordon
ner la circulation des produits vises ~- l'alinea prece
dent, a l'exigence d'autres documents. 

Les producteurs ainsi que les commen;ants en 
vin ont I' obligation de tenir des registres de mouve
ments indiquant les entrees et les sorties des pro
duits vises au premier alinea. 

:3. Sont determines selon la procedure prevue cl. 
l' article 7 du reglement n° 24 : 

a) un modele-type du document d'accompagne
ment, 

b) les modalites d'application relatives aux regls
tres d'entree et de sortie. 

Les dispositions prevues a l'alinea precedent 
sont Ctablies en tenant compte egalement des neces
sites de controle d6coulant des dispositions com
munautaires pour !'harmonisation des lcgislations 
vi:l~es au paragraphe I. 

Article 18 

Lorsqu'il est constate sur le marche de la Com
munaute une hausse de prix depassant de plus d'un 
pourcentage 2. determiner le prix de base vise pour 
un type de vin, et si cette situation est susceptible 
de persister et que de ce fait, ce marche est perturbe 
ou menace d'etre perturbc, les mesures necessaires 
peuvent etre prises. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure de vote de l'article 48, 
paragraphe 2, du traite, arrete les rl':gles generales 
d'application du present article. 
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TEXTE MODIFIE 

En ce qui concerne les definitions des procluits 
vises a !'article 1 et relevant des positions tari
faires ex 20.07 AI et BI, 22.04, 22.05 et ex 22.10 
ainsi que les traitements et procedes que peuvent 
subir ces memes procluits, les dispositions commu
nautaires visees a l'alinea precedent sont arretees 
avant le Jer septembre 1969. 

2. Au plus tard le Jer septembre 1969, aucun 
raisin destine a la vinification, aucun mout, ni 
aucun vin ne pent circuler a l'interieur de la Com
munaute s'il n'est accompagne d'un document 
indiquant notamment la nature, le volume ou le 
poids, pour les vins le degre alcoolique et, pour les 
moUts le degre Oechsle, la provenance ainsi que la 
destination clu produit. 

Sans prejudice des dispositions d'autres regle
ments, directives ou decisions, les Etats membres 
ne pen vent, a partir de cette meme elate, subordon
ner la circulation des procluits vises a l'ahnea prece
dent, a !'exigence cl'autres documents. 

Les producteurs ainsi que les commert;ants en 
vin ont I' obligation de tenir des registres de mou
vements indiquant les entrees et les sorties des 
produits vises au premier alinea. 

3. inchange 

Article 18 

Lorsqu'il est constate sur le marc:hc de la Com
munaute une hausse de prix depassant de plus d'un 
pourcentage a determiner le prix de base vise pour 
un type de vin, et si cette situation est susceptible 
de persister et que de ce fait, ce marche est per
turbc ou menace cl'etre perturhc, les mcsures ne
ccssaircs peuvent etre prises. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure de I' article 4 3, paragra
phc 2, clu traite, arrete les n'gles generales d'appli
cation clu present article. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION TEXTE MODIFIE 

Article I 9 

Dans le cas ou un regime de prix ou des mesures 
d'intervention ou un regime des echanges s'averent 
necessaires pour les produits vises Zt I' article 1, para
graphe 2, autres que le vin de table, des disposi
tions complementaires sont arrett?es selon la proce
dure de l'article 43, paragraphe 2, du traite. 

Article 20 

Les Etats membres et la Commission se commu
niquent reciproquement lcs donnees necessaires a 
l' application du present reglemcnt. Les modalites 
de la communication et de la diffusion de ces don
nees sont arrctees selon la procedure prevue it 
l'article 7 du reglement n° 24. 

Article 21 

Les dispositions necessaires pour eviter que le 
marche viti-vinicole soit perturbe ;\ la suite d'une 
modification du niveau des prix lors du passage 
d'une campagne a ]'autre peuvent etrc am~tees 
selon la procedure prevuc a ]'article 7 du reglement 
n° 24. 

Article 22 

l. Les dispositions de l'article 7 clu reglement n° 
23 portant etablissement graduel d'une organisa
tion commune des marches clans le secteur des 
fruits et legumes ne sont plus applicables au pro
duit vise a l'article 1, paragraphe 2, b, et relevant 
de la position tarifaire 08.04 A. 

2. L'article ll, paragraphe 1, clu reglement n° 
1.59/66/CEE du Conseil du 25 octobre 1966 portant 
dispositions complementaires pour !'organisation 
commune des marches clans le secteur des fruits et 
legumes est abroge en tant qu'il concerne les pro
duits vises a l'article l, paragraphe 2, du present 
reglement et relevant des sous positions tarifaires 
20.07 A I et B I. 

3. La date du « :n decembre 1964 '' figurant a 
]'article 1 du reglement n° 24, modific par le regle
ment n° 92/63/CEE est remplacee par la date du 
cc 31 decem bre 1968 )) . 

4. Les dispositions de l'article 3 du reglement 
n° 24 sont remplacees par les dispositions suivan
tes : 

cc Selon la procedure prevue i l' article 7, il est 
dresse, avant le 25 novembre de chaque annee, 
un bilan previsionnel pour determiner les res
sources et estimer les besoins de la Communaute, 
y compris les importations et les exportations 
previs1bles en provenance et ~' destination des 
pays tiers. '' 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION TEXTE MODIFIE 

Article 23 

Le reglement n° 25 du Conseil relatif au finance
ment de la politique agricole commune et les dis
positions arretees pour la mise en ceuvre de ce regle
ment s'appliquent aux marches des produits vises 
a I' article I a partir de la mise en application du pre
sent reglement. 

Article 24 

Le present reglement doit etre applique de 
telle sorte qu'il soit tenu compte parallelement et 
de maniere appropriee des objectifs prevus aux 
articles 39 et llO du traite. 

Article 25 

Le present reglement est mis en application le 

Le prcse11t reglement est ohligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
}~tat memhre. 

f' 
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EXPOS}~ DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. Le reglement portant ,, dispositions comple
mentaires en matiere d'organisation commune du 
marcbe viti-vinicole ll, constitue l'un des princi
paux instruments que la Commission executive 
ait elabore pour la mise en ~uvre de la politique 
agricole commune clans le secteur des vins. 

Les dispositions proposees tendent a mettre en 
~uvre un ensemble de regles destinees a realiser 
clans le secteur de la production et du commerce 
des vins les objectifs prevus aux articles 3\l et 40 
du traite instituant la C.E.E. Ce reglement se 
propose de mettre en ~uvre un regime communau
taire en vue de parvenir a un equilibre entre la 
production et la consommation de vin clans la 
Cornmunaute. 

2. La proposition de rcglernent s'inspire d'une 
conception pragmatique de la politique viticole 
sur une base largement liberale et avec des possi
bilites d'intervention visant a reglementer le 
marche en cas de baisse des prix ou d' excedents 
excessifs de production. 

3. Un examen attentif du reglement revele que 
la Commission s' est en partie detachee des propo
sitions claboreeO' en 1960 en matiere de politique 
agricole commune clans le secteur viti-vinicole, 
propositions qui prevoyaient de fixer a long terme 
''des objectifs de production et des modalites gene
rales en vue de les atteindre )). 

En effet, avec le reglement propose, il semble 
difficile de mener <1 bien une action de ce genre ; 
il se limite a affinner la necessitc de mettre en ~uvre 
des normes communes de qualite des vins, d'instau
rer un systeme des prix et des interventions et de 
reglementer les echanges cornmerciaux avec les 
pays tiers. 

4. Si l' on examine avec attention les dispositions 
proposees, force est de constater 1' existence de 
grandes margcs d'incertitude qui ne manquent pas 
de preoccuper. 

Le reglement ne prevoit pas la realisation effec
tive d'un equilibre entre la production et la vente 
des vins. 

Bien qu'il renferme des dispositions relatives 
aux prix de base et aux prix d' intervention le regle
ment ne prevoit ni prix garantie ni garantie d'ecou
lement. 

5. Choisissant entre les deux conceptions d'une 
politique agricole commune, c' est-a-dire, d'une 
part, laisser le producteur completement livre aux 
conditions du marche et, d'autre part, demander 
l'achat, clans tousles cas, par les autorites publiques 
nationales ou communautaires du vin a un prix 
minimum et ]'organisation de la consommation, le 
reglement tend a laisser au producteur le maxi
mum de responsabilite tout en s'effon;:ant de l'aider 
et de soutenir son activite en mettant a sa disposi
tion des moyens qui lui permettent d'affronter les 
situations qui se presentent sm le marche. 

6. On peut se rallier a cette orientation de la 
Commission vers une formule mixte prcvoyant a 
la fois le respect des lois du marche et le soutien et 
l'aicle des pouvoirs publics en cas de perturbation 
grave, mais il impmte de se demander si les disposi
tions prevues sont suffisantes pour garantir un 
prix minimum et des possibilites de dcbouches. 

Ces dispositions ne constituent pas en soi une 
garantie suffisante pour la realisation des objec
tifs ; leur succes dependra clu degre cl' organisation, 
del' esprit cl' entreprisc et de la solidarite manifestee 
par les interesses. 

7. L'examen du reglement montre que le regime 
prevu vise a stabiliser les marches du vin et a assu
rer une stabilite des prix <1 la population agricole 
interessee grace a des mesures clestinees : a octro
yer aux producteurs des aides au stockage des vins 
au cmns des periocles ou on enregistre un alourdis
sement du marchc ; a proceder a l'achat d'alcools 
provenant de la distillation des vins ; a octroyer 
des primes de production pom la fabrication d' eaux
de-vie; a instaurer un regime cl'echanges prevoyant 
un mccanisme de prix d'ecluse pour les vins im
portes en provenance de pays tiers et a promouvoir 
une politique de qualite. 

A cet effet, il est prevu de fixer annuellement 
un prix de base et un prix d' intervention lie a l' en
tree en vigueur des mesures qui devraient consti
tuei la garantie du niveau minimum des prix. 
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8. On peut deduire de ce n'oglement qu'en fixant 
des prix de base et des prix d'intervention, la Com
mission se propose de stimuler ou de freiner, sui
Yant les cas, la production de vin. 

Dans cette proposition dc la Commission n'cst 
pas prevue clans l'immediat la necessite cl'une plani
fication et cl'une reglementation de la production. 

Le V:)lume de la production du vin, element f. n
clamental pour 1' obtention cl'un equilibre des prix, 
est lie aux plantations de vigncs ; il a ete souligne 
a cc prop os, gu'il etait necessaire de pal venir a 
l'avenir a une reglementation commur.autaire des 
vignobles. 

ll est a not er que 1' equilibre entre la production 
et la consommation de vin demeure soumis a des 
aleas qu'il est difficile de pn\voir et cl' evaluer si 
l'on ne prevoit pas une reglemcntation des zones 
viticoles. 

Pour eviter tout investissement errone et d'e
ventuels et coUteux excedents de production' il 
importe done que le probleme de la reglemerltation 
des zones viticoles soit attentiYemer:t examine et 
etuclie. 

.9. On a fait remarquer qu'il fallait considerer 
qu'a l'heure actuclle la production de vin clans la 
Communaute ne couvre pas les besoins de celle-ci, 
qu'on ne peut prevoir une augmentation des sur
faces de vignobles, que l' entree en vigueur de la 
lib re circulation et 1' elimination de certaines me
sures de protection devraient entra1ner une aug
mentation de la consommation et que la Commu
naut6 importe encore des quantltes importantes 
de vin et de mouts et que, par consequent, il ne 
serait pas opportun de prevoir une rcglementa
tion des superficies de production; cela n'empcche 
que le probleme do it etre attentivement 6tucli6. 

10. Il convient de rappeler qu'unc reglementation 
des superficies de production ne doit en aucun cas 
s'appliquer aux zones de production de vins de 
qualite. Cne eventuelle reglementation des zones 
viticoles denait plutot ctre consideree en fonction 
du renforcement de la capacite commerciale des 
agriculteurs, producteurs de raisins. 

11. La Commission a prevu a l'article L6 du re
glement la faculte pour les Etats membrcs d'inter
dire la culture de la vigne clans les aires qui ne 
reunissent pas les conditions ecologiques propres 
a une production de qualite satisfaisante, et, clans 
le cas ou il apparait que le volume de la production 
communautaire risque d'atteindre des niveaux 
excessifs, de mettre au point une reglementation 
communautaire pour les regions viticolcs ; mais, 
si l' on consiclc.re ces dispositions clans une perspec
tive a plus long termc, il semble qu'elles soient 
insuffisantes. 

Il est vrai que la reglementation proposee par 
la Commission part de la constatation deja men
tionnee selon laquelle la Communaute a enregistre 
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ces dernieres annees un deficit de la production 
par rapport a la consommation de vin qui a ete 
couvertc par des importations en provenance no
tamment de la Grece, de 1' Aigerie, du Maroc et de 
la Tunisie. Mais ]'augmentation de la production 
etant plus rapide que cellc de la consommation, 
le phenom(~ne des excedents de production pour.rait 
se presenter plus tot que prevu, d':wtant plus qu'il 
parait impossible d'interdire completement toutes 
le~ impcrtations de vin en provenance notamment 
des pays associes. 

12. La commi:'sion de l'agriculture est done 
d'avis que le probleme de la reglementation com
munautaire des zones viticoles rn6ritc cl' et re appro
foncli et de faire eventuellemed l'objet d'un regle
ment general venant compl6tcr les reglcments 
concern ant la definition des vir;s et l' organisation 
du rnarchc~ viti-vinicole. 

13. L' article l du rcglement de fin it les objectifs 
pr6vus et donne une clclssi.fle<ction des vins et des 
procluits auxqucls ce reglement sera applique. 

Il a ete soulign6 que la definition du vin n' est 
pas satisfaisante et q u'il faudrait en preciser les 
caracteristiques plus specifiques . 

On parle g6neralement de vin de table et de vin 
de table loyal et marchand sans precisions supplc
mentaires, ce qui ne pent que preter a confusion et 
entrainer des incertitudes sur le plan juridique et 
administratif notamment au cas ou les differentes 
definition:; en vigueur clans les pays membres se
raient maintennes. 

14. La commission de l'ag1iculture estimc qu'il 
est indi:;pensable d'etablir un rapport exact entre 
les vins vises par le present reglement et (( les vins 
de qualites produits clans des regions determin6es )) 
et de faire figurer clans le present reglement ou clans 
un reglement complcmentaire une definition com
munautaire complete et positive des vins dont la 
commercialisation est autorisee dans la Commu
naute. 

En l' absence cl'une d6fmition coordonnee de 
ce qu'il faut entendre par vin et d'une reglementa .. 
tion de la production et de la commercialisation 
des vins d de leurs procluits de base, !'organisa
tion commune du march<~ risque de devenir clans 
une large mesure napplicable. 

15. La regleme11tation du marche clu vin doit 
done etre appliquce en tenant egalement compte 
des rapports de cette n~glemcntation a vec celle 
des vir.s mousseux, des vino-: de liqueur et des vins 
aromatises, de la politique commune en matiere 
d'alcool et de l'harmonisation f1scale clans ce do
maine. 

16. La d6fmition du vin, les methodes de pro
duction, les normes de qualite les rapports avec 
les pruduits de base et les derives, les rapports avec 
les vins mousseux, les vins de liqueur et les alcools 



ainsi que les taxes fiscales voila une serie de dis
positions qui doivent etre coordonnees entre elles. 

La commission de !'agriculture estime devoir 
fai1e ces observations en raison de !'importance 
de chacun de ces problemes en ce qui concerne I' or
ganisation equilibree du marche du vin; elle estime 
en outre opportun que ccs dispositions entrent en 
vigueur a la meme date que 1' organisation du marche 
du vin. 

17. Il convient done de noter que le 1eglement 
en tant que tel ne pent, pour ces motifs etre e:fficace 
et qu'il doit etre complete par une politique com
munautaire dans les secteurs qui s'y rattachent, 
notamment celui des alcools. 

18. Il est necessaire d' eviter que la distillation 
de vins pour en faire de l' alcool vienne alourdir 
le marche des alcools et, de ce fait, la distillation 
ne do it intervenir qu' en cas d'importants ex ce
dents de productions et doit etre soumise de manic
re coordonnee a la reglementation communautaire 
envisagee pour les alcools. 

19. Les interventions des pouvoirs publics sur 
le marche viti-vinicole soulevent le probleme d'une 
eventuelle participation des producteurs aux res
ponsabilites financieres en ce domaine. 

Cette participation ne pent cependant etre con
sideree que comme une possibilite pour l'avenir du 
fait qu'elle suppose notamment un degre suffi
sant d' organisation des producteurs. 

20. Il va de soi que !'organisation du marche 
du vin doit aussi tenir compte des echanges avec 
les pays associes et les pays tiers et se proteger 
contre le risque que scient commercialises, dans la 
Communaute, des vins produits sans les garanties 
de qualite exigees des vins communautaires. 

21. L'article 9 qui prevoit la fixation d'un prix 
d'ecluse et, le cas echeant, une derogation au recou
vrement des prelevements a l'egard des pays tiers 
qui garantissent que le prix pratique ne sera pas 
inferieur aux prix d'ecluse et que toute deviation 
de trafic sera evitee, pose le probleme d'un systeme 
de contr6le efficace. 

Etant donne qu'il est impossible de contr6ler 
!'exactitude des o:ffres de prix a la frontiere des 
produits provenant des pays a commerce d'Etat, 
la commission de !'agriculture estime que, dans ce 
cas, le prelevement doit toujours etre pen;:u et que, 
par consequent, ces pays sont a exclure du bene
fice de la derogation. 

22. La politique des prix que l' on en tend suivre 
constitue l'un des elements fondamentaux de tout 
reglement portant organisation des marches. 

Dans le present cas, le reglement prevoit la 
fixation annuelle d'un prix de base pour chaque 
type de vin produit dans la Communaute. 

Ce prix de base devra constituer un point de 
reference pour le niveau des prix et done des reve
nus que l' on en tend assurer aux producteurs et 
constitue par consequent l'un des elements qui 
meritent une attention particulicre. 

23. En substance, le mecanisme p1evoit la fixa
tion d'un prix de base et d'un prix dit d'interven
tion qui s'y refere et qui permet le declenchement 
des interventions destinees a stabiliser le marche et, 
indirectement, a defendre le niveau des revenus 
des producteurs agricoles. 

Le reglement prevoyant des prix de base pour 
chaque type de vin, ceci cree le principe de ni
veaux de prix differents pour !'application des me
sures d'intervention. 

La pluralite des prix de base pourrait soulever 
de nombreuses objections, mais a condition que ces 
prix soient appliques equitablement, la commission 
n'estime pas que ce systeme puisse presenter des 
inconvenients. 

24. Il est toutefois necessaire que la determina
tion des types de vin se limite aux types fondamen
taux et cela sur la base de caracteristiques precises 
afin d'eviter des discriminations entre les produc
teurs qui seraient contraires aux dispositions de 

1
'article 40 du traite instituant la C.E.E. 

La commission de l' agriculture souligne a ce 
sujet que le n':glement ne precise pas les elements 
sur la base desquels les differents types de vin se
raient determines et, par consequent, tout en ac
ceptant le principe de la pluralite des prix de base, 
elle exprime des reserves en ce qui concerne la clas
sification de vins. 

26. En ce qui concerne le niveau des prix de 
base, le systeme propose revet une importance par
ticuliere pour les consequences qui peuvent en re
sulter au niveau des prix. 

En effet, il convient de souligner que de ce ni
veau des prix de base dependent les prix d'inter
vention et les prix d'ecluse a !'importation. 

C'est pourquoi ils doivent faire l'objet d'un 
examen attentif et etre calcules de maniere a ce 
qu'ils ne soient ni trop bas ni trop eleves. Dans 
chaque cas, il est indispensable non seulement 
de tenir compte de la moyenne des prix realises 
sur les principaux marches de commercialisation 
des vins, mais egalement des cm1ts de production 
du raisin et du vin. 

26. Il convient egalement de souligner que le 
probleme de la classification des differents types 
de vin est, de par sa nature, complexe et delicat 
et entrainera sans aucun doute des difficultes con
siderables en ce qui concerne la fixation du prix 
de base. 

Au stade de la libre circulation de tous les types 
de vins, a l'interieur de la Communaute, la cota-
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tion des vins a prix moins eleves aura une influence 
sur les cours de vins dont le prix de base sera fixe 
a un niveau plus eleve. 

Il est done a prevoir qu'un certain alignement 
des prix de base sera pratiquement inevitable. 

En effet, il est impensable qu'un desequilibre 
artificiel des prix continue a etre maintenu grace 
a des pratiques restrictives inadmissibles. 

27. Sur la base de ces observations et conside
rations, la commission a examine la proposition 
de reglement, en a approuve les orientations gene
rales, mais a estime devoir demander que soient 
reprises certaines modifications visant a en ame
liorer le contenu. Il est a noter que quelques mem
bres ont declare ne pas pouvoir donner un avis 
favorable a la proposition, du fait, notamment, 
qu'ils ne disposaient pas de donnees suffisantes 
sur les incidences financiere de 1' application du 
reglement. 

11 - Observations et modifications a la proposition 
de reglement 

Article 1 : 

Paragraphe 2 

Il importe de noter que la liste des produits 
doit couvrir !'ensemble de la production des vins. 
Il faudrait done ajouter a la lettre h de la liste, 
les mares de raisins. 

Paragraphe 3 

Y figure une definition des vins qm ne peut 
etre consideree comme satisfaisantc. 

Dans l'attente d'une reglementation commu
nautaire donnant une definition des vins de table, 
la commission de !'agriculture a repris, en la com
pletant, la definition proposee par le Comite eco
nomique et social dans son avis : 

« taus les vins loyaux et marchands originaires de 
la Communaute et produits selon les dispositions 
en vigue14r dans la Communaute qui rejJondent 
aux caracteristiques qui leur sont propres et de
Jinies par les dispositions communautaires pre
vues a ['article 17, paragraphe 1, dtt present 
reglement. Les « vins de table )) n' englobent done 
pas les vins moussettx, les vins de liqueur et les 
(( v.q.p.r.d.ll, les vins qui ant perdu le droit a la 
denomination << v.q.p.r.d.ll, les jus de raisins 
et les mouts mutes )). 

Article 2 : 

Paragraphe 2 

Il enumere les elements a prendre en conside
ration pour fixer le " prix de base )). 

Il serait necessaire de faire figurer encore parmi 
ces elements les (( couts de production)). 
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Ces << couts de production)) doivent bien enten
du etre releves dans des exploitations bien organi
sees et gerees et structurees de far,:on normale. 

Il est done propose de modifier le premier alinea 
de ce paragraphe en ce sens. 

:Etant donne les consequences inevitables qui 
en resulteront clans les zones ou les coUts de pro
duction se reveleraient trop eleves, il faudrait pre
voir des programmes communautaires de recon
versions et les mesures particulieres d'assistance 
sociale prevues par le traite. 

En ce qui concerne le deuxieme alinea du para
graphe 2, la commission a prefere employer le 
terme << zones de prodttction )) plutot que celui de 
((zones excedentaires )). 

Il importe que les cours soient releves non seu
lement 13. ou la production excede la consommation, 
mais egalement la ou existent des caracteristiques 
de production particulieres. 

Il ne semble pas necessaire ensuite de mainte
nir la derniere phrase du second alinea du paragra
phe 2, qui mentionne les cours les plus bas, car le 
(( prix de base )) doit etre fixe de far,:on suffisamment 
remunerative pour les producteurs. 

Paragraphe 3 

Afin de tenir compte des particularites de cer
taines regions, la commission a introduit un amen
clement qui prevoit que les prix de base et les types 
de vins auxquels ils s'appliquent soient determines 
en tenant compte de la provenance regionale. 

Article 3 : 

Paragraphe 1 

Il est a noter que ]'expression (( prix d'interven
tion I) utilisee clanS !'article n'a pas, dans Ce rcgle
ment, la meme signification que dans les autres 
reglements d'organisation des marches. Dans le 
present cas, le << prix d'intervention )) indique le 
niveau auquel sont declenchees les mesures d'inter
vention prevues. Il apparait done preferable de par
ler de : << prix de declenchement de !'intervention n. 

D'autre part, cet alinea prevoit que le prix 
d'intervention sera fixe selon la procedure de vote 
de !'article 43, paragraphe 2, du traite. Conforme
ment aux principes deja reconnus par le Parle
ment, il est propose de remplacer cette procedure 
par celle qui comporte la consultation du Parle
ment lui-meme. Cet amendement s'applique a tous 
les cas du present reglement ou la proposition re
serve au Conseil un pouvoir de decision. 

Enfin, le second alinea du premier paragraphe 
devrait etre redige comme suit : 

<<Le prix de declenchement de ['intervention ne 
peut etre inferieur a 75 %, ni superieur a 90 % 



du prix de base du type de vin en cause. Le ni
veau de ce prix de declenchement de !'interven
tion est determine en tenant compte : 

a) De la situation du marche et notamment de 
l'ampleur des fluctuations des cours; 

b) Des resultats du bilan previsionnel, qui doivent 
permettre d' eviter que les ex cedents occasion
nets ne se transforment en excidents structu
rels ; 

c) De la necessite d'assurer la stabilisation des 
cours sur les marches ; 

d) De la qualite des recoltes >>. 

Article 4: 

Paragraphe 1 

Pour determiner le prix moyen enregistre dans 
les centres de commercialisation, la Commission est 
tenue de constater ce prix et a le traduire par un 
chiffre. 

Tel est le critere que la Commission devrait 
prendre en consideration lors de la fixation du prix 
moyen. 

Paragraphe 3 

Il est necessaire, en vue de parvenir a une plus 
grande transparence de la situation des marches, 
que les methodes de relevement des cours appli
quees par les Etats membres soient uniformes 
dans la Communautes. 

A cette fin, il est propose d'ajouter apres les 
mots << les marches representatifs >>, !'expression 
suivante : (( ainsi que les methodes de relevements des 
cours >>. 

Articles 6 et 7 : 

A la suite de ces articles, pour faciliter l'equi
libre du marche des vins, la commission a estime 
utile de prevoir une action en vue d'accroitre la 
consommation des vins des lors que cette consom
mation est jugee susceptible de s'accroitre. 

La Commission europeenne devrait par conse
quent se prevaloir des dispositions prevues a !'ar
ticle 41, paragraphe b, du traite de la C.E.E. pour 
mieux equilibrer la consommation. 

Il importerait ensuite de mettre en ceuvre des 
formes communes de publicite propres a accroitre 
les ventes des vins dans la Communaute et dans 
les pays ou ils peuvent etre exportes. 

Il est done propose d'ajouter, apres l'article 7, 
l'article 7 bis suivant : 

« Afin de compliter les mesures prevues aux ar
ticles 6 et 7 des aides a la publicite et a la promo
tion des ventes pourront etre octroyees. a certaines 
organisations de droit public ou prive conforme
ment a la procedure prevue a l' article 7 du regle
ment no 24 n. 

Article 8 

Les certificats d'importation devraient porter 
non seulement sur les produits vises au paragraphe 
2, a, de l'article 1, mais egalement sur les raisins 
frais et les jus de raisins. 

Il est done propose de modifier le premier alinea 
en incluant apres la lettre a les produits des postes 
ex 08.04 A, 20.07 A I et B I de la lettre b de !'ar
ticle 1. 

En outre, afin d'eviter que les mouts, les rai
sins et les jus de raisins importes ne soient trans
formes en vin et concourrent a produire des exce
dents, il est propose d'inclure dans !'article un 
alinea qui prevoit les dispositions suivantes : 

« Les mouts, les raisins et jus de raisins importes 
ne peuvent etre destines a la vinification et intro
duits sous cette forme dans la consommation com
munautaire.l> 

Sur les vins importes, l' origine do it figurer clai
rement. 

Article 16 

Le texte de cet article a fait l'objet d'un large 
debat et des considerations reprises dans !'intro
duction. 

Finalement, la comm1ss10n de !'agriculture a 
decide de supprimer l'alinea 2 du paragraphe 1 et 
de rediger corrime suit le paragraphe 2 : 

« Au plus tard le 1 er septembre 1969 et d'une 
fa<;on permanente a partir de cette date, la 
Commission procede a l'examen de la situation 
du marche du vin et de la culture de la vigne 
dans la Communaute. 

Les Etats membres peuvent, par ailleurs, inter
dire jusqu'au ]er septembre 197lla culture de la 
vigne dans les aires qui ne reunissent pas les . 
conditions ecologiques propres a une production 
de qualite satisfaisante. Dans le cas ou il appa
rait a cette date (le reste inchange). 

Cet amendement permet aux Etats membres 
qui, sur la base de leur legislation, .pratiquent 
deja 'un tel controle, de le poursuivre encore jus
qu'au 1 er septembre 1971, date a partir de laquelle 
ce controle devrait etre institue a 1' echelon com
munautaire. 

25 






